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Question 12/1: 
Politiques tarifaires, modèles tarifaires et méthodes de détermination des coûts des services de télécommunication nationaux

COMMISSION D'ÉTUDES 1
ORIGINE:
RAPPORTEUR POUR LA QUESTION 12/1

TITRE:
PROJET DE RECOMMANDATION RELATIVE À LA PRISE EN COMPTE DU COÛT DU SPECTRE DES FRÉQUENCES RADIOÉLECTRIQUES DANS LA TARIFICATION DES SERVICES DE TÉLÉCOMMUNICATION

________

La Conférence Mondiale de développement des télécommunications,

reconnaissant

que le niveau et la structure des tarifs de télécommunication jouent un rôle important pour les opérateurs de télécommunications pour le financement de leurs programmes de développement et de leurs dépenses récurrentes ;

que la mise en place d’une structure de tarifs de télécommunications équilibrée et attractive peut inciter à utiliser efficacement les ressources rares, améliorer la fourniture d’un service universel et avoir un effet positif pour le développement des autres secteurs d’activité de l’économie.

reconnaissant en outre

que le spectre des fréquences radioélectriques constitue une ressource de plus en plus rare face à une demande croissante;

que l’accès au spectre et l’utilisation des fréquences radioélectriques occasionnent des coûts additionnels pour les opérateurs de télécommunications et les fournisseurs de services de télécommunications;

prenant note

que les opérateurs et les fournisseurs de services de télécommunication de la plupart des pays en développement ne tiennent pas compte des coûts engendrés pour l’accès au spectre et pour l’utilisation des fréquences radioélectriques qui leur sont attribuées dans l’établissement de leurs tarifs des services de télécommunication.

recommande

aux pouvoirs publics, aux régulateurs et aux opérateurs de tenir compte des coûts engendrés pour l’accès au spectre et l’utilisation des fréquences radioélectriques dans les méthodes de détermination des coûts et le calcul des tarifs des services de télécommunications orientés vers les coûts

recommande en outre

à l’UIT, et particulièrement aux Directeurs du BDT et du BR, d’apporter un appui aux régulateurs, aux administrations et aux opérateurs dans la mise en oeuvre des structures tarifaires orientées vers les coûts, qui tiennent compte des coûts du spectre radioélectrique.

__________
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